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Glossaire et acronymes 

Ædificandi 
(non) : 

Locution latine indiquant qu'une zone déterminée ne peut recevoir aucun édifice du 
fait de contraintes 

DDT Direction Départementale des Territoires 
DRAC : Direction Régionale de l’Action Culturelle 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 
DOO : Document d'Orientations et d'Objectifs  
ERC : Eviter Réduire Compenser 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
GAE : Grands Axes (routiers) Economiques  
MRAe :  Mission Régionale d’Autorité environnementale  
Natura 2000 : 
 
 
ZPS : 
ZSC : 

Natura 2000 est un programme européen construit autour de deux directives : 
- la directive « Oiseaux » (1979, révisée en 2009) 
- la directive « Habitats, Faune, Flore » (1992) 
Zones de Protection Spéciale  
Zones Spéciales de Conservation 

OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation sont une composante du plan 
local d'urbanisme (PLU, PLUi ) 

PADD :  Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PPRN :  Plan de Prévention des Risques Naturels 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SANDRE Service d'Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau 
SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SUP : Servitude d’Utilité Publique 
VRD : Voirie Réseaux Divers 
ZICO : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 
ZNIEFF : Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique  
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A. Généralités. 

I. Préambule 

La commune d’Isle est située sur la rive droite de la Vienne, le long de la RN 21 « dite route 
de Périgueux ». Il s’agit de la ville du département de la Haute-Vienne la plus proche 
de Limoges, qui appartient à l'unité urbaine, agglomération intra-départementale regroupant 
dix communes. Par ailleurs, Isle fait partie de l'aire d'attraction de Limoges, catégorisée dans 
les aires de 200 000 à moins de 700 000 habitants. 

Située dans la banlieue Sud-Ouest de Limoges, elle compte aujourd’hui une population en 
évolution positive selon le recensement de 2022, de 7915 habitants, avec une superficie de 
2018 hectares. Elle a connu un développement urbain résidentiel assez marqué pendant les 
années 1970-2000. L’implantation du CHRU Dupuytren inauguré en 1976 sur la commune de 
Limoges, en limite de son territoire a sans doute contribué à cette évolution. La commune 
d’Isle a également favorisé le développement de son centre bourg. Les activités économiques 
sont également en expansion sur le secteur du Mas des Landes Il est à noter que l’Office 
Public de l’Habitat (Odhac87) acteur majeur du logement social dans le département a son 
siège sur cette commune. 

Isle se distingue parmi les communes labélisées selon les critères du label « Villes et villages 
où il fait bon vivre ». 

Elle fait partie de l’EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale) Limoges 
Métropole, Communauté Urbaine constituée de 20 communes urbaines, périurbaines ou 
rurales depuis le 1er janvier 2019, qui est le second pôle de la Région Nouvelle-Aquitaine, 
avec 208 000 habitants sur ce territoire, soit la moitié de la population du département de la 
Haute-Vienne. 

Le relief de la commune est marqué par les vallées des rivières : 
- La Vienne d’Est au Sud ; 
- L’Aurence du Nord à l’Ouest. 

De nombreux vallons et leurs talwegs constituent le réseau hydrographique en direction de 
ces deux rivières et contribuent ainsi à façonner la topographique de la commune, par 
exemple : 

- Le talweg de Bellevue à la Veyrine : longueur (L) 1 km, altitude (Z) 100 m ; 
- Le talweg du quartier des Bayles aux Fayes : longueur (L) 800 m, altitude (Z) 90 m. 

On retrouve donc parmi les risques naturels certaines parties du territoire communal qui sont 
susceptibles d’être affectées par le risque d’inondation par débordement de cours d'eau, 
notamment la Vienne et l'Aurence. La commune a été reconnue à plusieurs reprises en état 
de catastrophe naturelle au titre des dommages causés par les inondations et coulées de 
boue survenues lors des années 1982, 1988, 1993, 1999 et 2018. Des Plans de Prévention 
des Risques Inondation (PPRI) existent : « Aurence », approuvé le 23 août 2007 et « Vienne 
du Palais à Beynac », approuvé le 18 mai 2005. 

Bien que  cet aspect ne soit pas toujours perceptible pour l’usager qui circule sur la commune, 
et malgré une baisse de 5,2 points par rapport à 1990, l'occupation des sols de la commune, 
reste marquée par l'importance des territoires agricoles (61,9 % en 2018), selon base de 
données européenne  des sols Corine Land Cover (CLC).  

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est le document d'urbanisme qui aujourd’hui, à l'échelle de 
la commune, traduit un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence 



                                                                                                                                                                      

 

Enquête publique portant sur la modification n° 11  du PLU de la commune d’Isle - Limoges Métropole. Dossier E24000090-87 
Rapport                                          

Michel Burguet                                                         commissaire enquêteur                                                               Page 6 /26 

               

 

les règles d'aménagement et d'utilisation des sols. Approuvé le 18 décembre 2019, il est le 
document qui est opposable en matière d’urbanisme sous la compétence de Limoges 
Métropole. 

Cependant pendant l’année 2021, l’élaboration du Projet de Territoire a permis à l’EPCI et aux 
20 communes de partager une vision commune du territoire, de ses enjeux et des politiques 
publiques à mettre en œuvre, à travers 4 ambitions :  

- Une dynamique pour de nouveaux échanges économiques ; 
- Ses services renouvelés au plus près des besoins des citoyens ; 
- Un écosystème urbain adapté à son milieu ; 
- Une connexion avec le monde. 

Pour accompagner ces ambitions, le conseil communautaire a prescrit par délibération en date 
du 29 juin 2023 l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Ce dernier 
est en phase de concertation publique, avec une validation des orientations par les conseils 
municipaux et le conseil communautaire au cours de l’année 2025. 

C’est dans ce contexte que la présente modification N°11 du PLU de la commune d’Isle qui 
porte sur le reclassement de zones A Urbaniser à court terme (1AU) en zone(s) A Urbaniser 
à long terme (2AU), afin de le rendre compatible avec le SCoT a été prescrite par l’EPCI 
Limoges Métropole. 

 

II. Participation du public- Contexte juridique général 

Lorsque certains plans, programmes ou projets (d’aménagements, d’ouvrages, de travaux…) 
sont susceptibles de porter atteinte à l’environnement, en raison de leurs caractéristiques et 
de leurs impacts potentiels, la loi impose que soit réalisée une enquête publique préalablement 
à leur autorisation, leur adoption ou leur approbation. 

Dans le cadre de la participation du public, l’enquête publique est une procédure réglementée 
d’information, de consultation et de participation sur un projet, un plan ou un programme donné, 
qui vise à répondre aux chartes et conventions internationales, puis aux textes nationaux qui 
en ont découlé. 

Il s’agit : 

- de la Convention d'Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, signée le 25 
juin 1998 ; 

- de la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de 
l'environnement ;  

- mais également des directives 2001/42/CE du 27 juin 2001, 2011/92/UE du 13 
décembre 2011 puis 2014/52 UE du 16 avril 2014, concernant l’évaluation de certains 
projets, plans ou programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement qui font l’objet d’une évaluation environnementale. 

La participation du public est énoncée par le code de l’environnement dans ses articles L120-
1 à L127-10, en particulier pour l’enquête publique par les articles 123-1 A et suivants. 

S’agissant des règles d’urbanisme, le plan local d'urbanisme (PLU) peut faire l'objet 
d’évolutions selon les articles L.153-31 et suivants du code de l’urbanisme. Pour ce dossier, il 
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est question d’une modification de droit commun énoncée par l’article L.153-4, parmi les quatre 
procédures d’évolution. 

 

III. Objet de l’enquête 

Ce projet d’évolution du PLU ne remet pas en cause le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), ne concerne pas les mesures de protection de 
l’environnement et du paysage et touche une zone déjà ouverte à l’urbanisation. 

Cette procédure de modification n° 11 du PLU porte : 

-  Sur l’évolution du zonage 1AU des secteurs du Val d’Enraud  et de Bellevue; 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour une mise en 
conformité avec le SCoT. 

 

 

B. Organisation et déroulement de l’enquête. 

I. Désignation du commissaire d’enquêteur. 

Par décision n° E24000090/87 de monsieur le vice-président du tribunal administratif de 
Limoges en date du 19 décembre 2024, monsieur Michel BURGUET directeur de services 
techniques, en retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour la présente 
enquête. Monsieur Clarisse ROUGIER a été nommé en qualité de commissaire enquêteur 
suppléant (Annexe 2). Cette décision est rappelée dans l’arrêté pris par monsieur le Président 
de Limoges (Annexe 3). 

II. Cadre juridique. 

1. L’arrêté communautaire : 

Par arrêté n° 26223 en date du 23 janvier 2025, monsieur le Président de Limoges Métropole 
a prescrit une enquête publique d’une durée de 17 jours, du mercredi 26 février 2025 à 9h00 
au mardi 14 mars 2025 jusqu’à 16h30, au titre du code de l’urbanisme, notamment les articles 
L153-31 et suivants, L153-41, du code de l’environnement, notamment les articles L123-1 et 
suivants et R 123-1 et suivants, puis du code des relations entre le public et l’administration, 
et notamment son article L. 311-9 : 

En vue de l’enquête publique sur les dispositions du projet de modification n°11 du plan 
local d'urbanisme sur la commune d’Isle pour une durée de 17 jours consécutifs, à compter 
du 26 février 2025, à 9h00, portant sur : 

- Sur l’évolution du zonage 1AU des secteurs du Val d’Enraud et de Bellevue ; 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour une mise en 
conformité avec le SCoT. 
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2. Rappel des textes : 

2.1 Directives européennes : 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 
2001 et notamment son annexe II ; 

2.2 Code de l’environnement : notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-9 et 
suivants ; 

2.3 Code de l’urbanisme : notamment les articles L 153-11, L 153-19, L 153-34, L 103- 2; 

2.4 code des relations entre le public et l’administration : notamment son article L. 311-
9. 

3. Remarques du commissaire enquêteur : 

Je n’ai pas de remarques à formuler s’agissant du cadre juridique.  

 

III. Composition du dossier d’enquête. 

1. Rappel du cadre législatif et réglementaire  

En déclinaison des dispositions des articles L123-1 et suivants et 123-9 et suivants du code 
de l’environnement, puis de l’avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de 
l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme, par la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe), sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale pour le projet de modification n°11 du plan local d'urbanisme (PLU) de la 
commune d’Isle (87), l’enquête publique prescrite est conduite selon les dispositions desdits 
codes, sur une durée minimale de 15 jours. 

2. Contenu du dossier soumis à enquête publique  

Le dossier de modification n°11 (qui sera soumis aux personnes publiques associées, à 
l’autorité environnementale et à enquête publique) doit comprendre : 

 un rapport de présentation qui : 

- énumère toutes les modifications envisagées ; 

- précise les motifs des changements engagés ; 

- justifie le recours à la procédure de modification (notamment au regard des 
incidences du projet sur l’environnement), pages 4 et 5 du dossier ; 

- analyse les incidences du projet sur les zones Natura 2000, 

- comporte l’exposé des motifs des changements apportés dans les différentes 
pièces du PLU (règlements écrit et graphique, OAP, liste des emplacements 
réservés) avant/après. 

 les différentes pièces (règlement écrit et/ou graphique, OAP, liste des emplacements 
réservés) après révision. 
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Dans le cas d’une procédure soumise à évaluation environnementale, le rapport de 
présentation est complété par le contenu de l’évaluation environnementale. La présente 
modification n’est pas concernée par cette procédure. 

3. Remarques du commissaire enquêteur : 

Je constate qu’au regard de la réglementation le dossier est complet. 

 

IV. Modalités de l’enquête. 

1. Contacts préalables. 

Après ma désignation le 19 décembre 2024, la Communauté Urbaine de Limoges Métropole 
en la personne de madame Cloé Callais m’a contacté le 7 janvier 2025 en vue de la mise au 
point des démarches préalables à l’enquête.  

Nous avons programmé une rencontre qui s’est tenue le 21 janvier 2025, à laquelle ont 
assisté : mesdames Cloé Callais gestionnaire administrative et Jade Juignet Chargée d'études 
d'urbanisme, de la Direction de l'Aménagement Durable du Territoire - pôle Aménagement, 
Espace Public et Mobilités Durables. 

Lors de cette rencontre, nous avons évoqué les motivations de cette modification et abordé le 
cadre juridique. Puis nous avons discuté du nombre et fixé les dates des permanences, 
évoqué la publicité règlementaire, la parution dans la presse et la mise en ligne du dossier sur 
le site la Communauté Urbaine de Limoges Métropole et de la ville d’Isle. Les contributions 
issues de ce dernier me seront transmises par l’intermédiaire des services de la Communauté 
Urbaine de Limoges Métropole. 

Le dossier sous format numérique, m’a été transmis le 23 janvier 2025. 

J’ai effectué une visite sur le terrain 17 février 2025 puis à la mairie d’Isle ce même jour. J’ai 
pu procéder à la vérification de l’affichage prévu. Je me suis déplacé au siège de Limoges 
Métropole, situé au 19 rue Bernard Palissy, 87000 Limoges, le mercredi 5 mars 2025 afin de 
vérifier la mise à disposition du dossier pour le public. 

Lors de ma première permanence, j’ai échangé avec les agents de la ville d’Isle chargés de 
l’urbanisme à savoir : madame Patricia Léger et monsieur Nicolas Kowalewski. Nous avons 
abordé l’urbanisation de la commune d’Isle et son évolution. 

2. Rencontre avec le porteur de projet. 

Cf. 1. Contacts préalables 

 

3. Rencontre avec le Maire ou ses adjoints, le Président de l’EPCI ou ses 
vice-présidents. 

Je n’ai pas rencontré d’élus communautaires ou municipaux pour cette enquête publique  
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4. Visite des lieux. 

Cf. 1. Contacts préalables 

5. Remarques du commissaire enquêteur : 

J’estime avoir été éclairé sur l’opération à mener, et dispose des contacts qui pourraient m’être 
utiles pour le bon déroulement de ma mission. 

 

V. Information du public. 

1. Publicité.  

1.1 Publicité légale. 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté communautaire n° 26223 en date du 23 janvier 2025, un 
avis annonçant l’ouverture d’enquête publique sera publié en caractères apparents par les 
soins de Limoges Métropole, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans le département de la 
Haute-Vienne : le Populaire du centre et Union & territoires, (Annexe 4.3). 

Cet avis sera également publié par voie d’affiches, et éventuellement, par tout autre procédé, 
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci à la 
mairie de la commune d’Isle (15 rue Joseph Cazautets, 87170 Isle), et au siège de Limoges 
Métropole, situé au 19 rue Bernard Palissy, 87000 Limoges). L’accomplissement de cette 
mesure de publicité incombe à Monsieur le Maire de la commune d’Isle et à Monsieur le 
Président de Limoges Métropole et est certifiée par eux (Annexe 4.1). 

Le même avis sera publié où ce dossier sera également consultable sur le site internet de la 
commune d’Isle (https://www.ville-isle.fr), et sur le site internet de Limoges Métropole 
(https://www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique »). 

 

1.2 Concertation préalable. 

Sans objet. 

Rappel : Le code de l’urbanisme énonce selon l’article L 103-2 que les procédures ou projets 
mentionnés, font : « l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de 
l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées », si la modification du plan local d'urbanisme est soumise à évaluation 
environnementale, cf. III 1.   

 

2. Permanences en mairie du commissaire enquêteur. 

 

Période : 17 jours, du mercredi 26 février 2025 à 9h00 
au vendredi 14 mars 2025 jusqu’à 16h30. 
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Lieu : Mairie d’Isle 

 

Permanences : 

Dates Heures 

Mercredi 26 février 2025 9h00 à 12h00 

Mercredi 5 mars 2025 14h00 à 17h00 

Vendredi 14 mars 2025  14h00 à 16h30 

 

3. Autres informations sur le projet 

Les pièces des dossiers soumis à l’enquête sont à disposition du public et disponibles sur le 
site internet de la commune d’Isle (https://www.ville-isle.fr), et sur le site internet de Limoges 
Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique »). 

 

4. Remarques du commissaire enquêteur : 

J’estime que les mesures de publicité ont été correctement réalisées.  

 

VI. Avis des personnes publiques associées. 

1. ARS :  

Par courrier du 2 octobre 2024 elle indique un avis favorable à cette modification. 

2. DDT 87 : 

Par courrier du 20 décembre 2024, elle indique un avis favorable à cette modification.  

3. Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, Direction 
Interdépartementale des Routes : 

Par courrier du 30 septembre 2024, il n’indique aucune observation particulière. 

4.  Chambre d’Agriculture 87 :  

Par courrier du 7 novembre 2024, elle n’indique aucune observation particulière. 

5. Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine : 

Par courrier électronique du 1 octobre 2024, elle n’émet aucune opposition. 

6. Conseil Départemental de la Haute -Vienne : 

Par courrier du 29 novembre 2024, il n’indique aucune observation particulière.  
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7. Association de renaissance du vieux Limoges : 

Par courrier du 26 novembre 2024, elle indique un avis favorable à cette modification.  

8. Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) : 

Par courrier du 6 aout 2024, elle rend un avis conforme sur l’absence de nécessité de 
réaliser une évaluation environnementale. 

9. Remarques du commissaire enquêteur : 

Je constate que l’ensemble des personnes publiques associées ont soit rendu un avis 
favorable ou n’ont formulé aucune observation particulière. 

 

VII. Ouverture des registres. 

Avant l’ouverture de l’enquête publique), j’ai constaté que les dossiers d’enquête étaient 
accompagnés des deux registres ouverts par le Président de Limoges Métropole, composés 
de 20 pages dont 4 pages de couverture, feuillets non mobiles côtés A4, afin d’être mis à 
disposition du public pendant toute la durée de l’enquête et de recueillir ses observations. 
J’ai paraphé toutes les pièces selon l’article 6 de l’arrêté communautaire n° 26223 en date 
du 23 janvier 2025. 

 

VIII. Climat de l’enquête. 

Aucun incident n’a été constaté durant l’enquête et aucune anomalie n’a été relevée, 
l’ambiance de celle-ci pouvant être qualifiée de calme. 

J’indique également le très bon accueil de la mairie d’Isle, lieu de mes permanences, tant par 
les locaux mis à disposition que par la disponibilité de son personnel. Tout comme avec le 
personnel de Limoges Métropole, en particulier Mesdames Juignet et Callais pendant tout le 
déroulement de cette enquête. 

 

IX. Clôture de l’enquête. 

Les registres d’enquête contenant 9 observations, sur le seul registre ouvert à la mairie d’Isle, 
ont été clos par mes soins (article 8 de l’arrêté communautaire n° 26223 en date du 23 janvier 
2025) le vendredi 14 mars 2025 à 16 heures 30, à l’expiration du délai d’enquête. 

 

X. Bilan des contributions. 

1.Récapitulatif des contributeurs : 

 9 contributions et observations. 
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XI. Notification du procès-verbal des observations 

Conformément à l’article R.123-18 du code de l’environnement, j’ai informé le pétitionnaire afin 
de lui communiquer les observations écrites ou orales recueillies lors de l’enquête. 

Je lui ai fait connaître les observations recueillies lors de l’enquête publique, consignées dans 
un procès-verbal de synthèse, remis à Madame Juignet, en sa qualité de chargée d’études 
d’urbanisme, le 19 mars 2025, soit 4 jours après la clôture de l’enquête. 

J’ai invité le pétitionnaire à produire, dans un délai de quinze jours, un mémoire en réponse. 

Le procès-verbal des observations est joint au présent rapport (Annexe n°5). 

 

XII. Mémoire en réponse 

Par courrier électronique en date du 2 avril 2025, soit 12 jours après la notification du procès-
verbal des observations, la communauté urbaine de Limoges Métropole m’a fait parvenir un 
mémoire en réponse comportant 4 pages. 

Le mémoire en réponse du pétitionnaire est joint au présent rapport (Annexe n°6). 

 

 

C. Caractéristiques, synthèse et analyse du projet soumis à enquête 

 

I. Présentation du demandeur. 

La communauté urbaine de Limoges Métropole située dans le département de la Haute-
Vienne en région Nouvelle-Aquitaine, représentée par son Président monsieur Guillaume 
Guérin, est un Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) qui regroupe 20 
communes urbaines, périurbaines ou rurales depuis le 1er janvier 2019. Elle est le second 
pôle de la Région Nouvelle-Aquitaine, avec 208 000 habitants sur ce territoire une superficie 
de 520,58 km² soit 52058 hectares, elle est traversée d’Est en Ouest par la rivière la Vienne 
et sa vallée. L’autoroute A20 coupe ce territoire dans l’axe Nord-Sud. La commune d’Isle, objet 
de la présente modification n° 11 de son PLU est la commune la plus proche de la ville de 
Limoges à l’ouest de celle-ci. Avec ses 7915 habitants elle est la quatrième commune de 
l’EPCI. 

 

II. Première partie, synthèse de la demande 

1. Description de la demande de modification n° 11 

1.1 Motivation du projet :  

La modification n°11 du PLU souhaitée par la communauté urbaine de Limoges Métropole a 
selon la délibération en date du 13 mai 2023 (Annexe 1) sur la commune d’Isle, porte sur la 
modification des zones 1AU sur les sites du Val d’Enraud et de Bellevue, avec l’adaptation du 
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règlement graphique et des Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). Cette 
modification permettra une mise en compatibilité du PLU avec le SCoT.   
 

1.2 Schémas et photos : 

 Implantation des zones concernées par l’étude: 

- Secteur Sud :  Bellevue, Val d’Enraud, Parpayat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 

Photo 2 

Photo 3 
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- Photo 1 Bellevue 

 

- Photo 2 Parpayat 
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- Photo 3 Val d’Enraud 
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- Secteur Nord :  Mas des landes, Mas de l’Aurence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 

Photo 2 
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- Photo 1  Mas de l’Aurence : 

 

- Photo 2 Mas des Landes 
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 Implantation des seules zones concernées par l’évolution en zones 2AU: 

- Secteur Sud :  Bellevue Est et Val d’Enraud : 

 

 

 

2. Remarques du commissaire enquêteur : 

Je constate que cette modification n° 11 du PLU de la commune d’Isle, porte dans ses objectifs 
la mise en cohérence avec le SCoT. Cette démarche va dans le sens d’une réduction, des 
zones à urbaniser en priorité et de la consommation d’espaces, avec en regard, la densification 
dans les zones maintenues en 1AU. 



                                                                                                                                                                      

 

Enquête publique portant sur la modification n° 11  du PLU de la commune d’Isle - Limoges Métropole. Dossier E24000090-87 
Rapport                                          

Michel Burguet                                                         commissaire enquêteur                                                               Page 20 /26 

               

 

D’un point de vue pratique pour l’usager, la différenciation des zones AU, entre1AU et 2AU, 
n’apparait pas de manière évidente sur les cartes mises à disposition à partir du site Géoportail 
Urbanisme. Cela nécessite d’approfondir la recherche et d’aller plus dans le détail pour 
visualiser et faire la différence. Ce qui ne facilite pas la bonne compréhension des administrés.  

 

III. Seconde partie, analyse du dossier 

1. Procédure et nature du projet  

Le conseil communautaire de Limoges Métropole a délibéré en date du 12 mai 2023 afin 
d’engager la modification n°11 du Plan local d’urbanisme (PLU) d’Isle. La présente 
modification porte sur le reclassement de zones A Urbaniser à court terme (1AU) en zone(s) 
A Urbaniser à long terme (2AU), afin de rendre PLU compatible avec le SCoT. 

2.  Comptabilités du projet  

 Objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 

L’adaptation des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) par la 
programmation des 138 logements sur les 4 zones 1AU restantes (Mas des landes, Mas 
de l’Aurence, Parpayat, Bellevue Est) permet de respecter les objectifs du PADD. Ainsi les 
équilibres et objectifs entre accueil d’habitations et production de logements, ne seraient 
pas remis en cause.  

 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) :  

Le passage en 2AU bloque l’urbanisation sur le secteur du Val d’Enraud et permet au PLU 
de la commune d’Isle de renforcer sa compatibilité avec le DOO du SCoT 2030 en lien avec 
l’orientation 66 qui vise à répartir les secteurs d’ouverture à l’urbanisation dans 3 villages 
et le bourg maximum. Cela concoure pleinement à l’application de l’orientation 66 du DOO.  

L’orientation 64 du DOO du SCoT se verra renforcée par la densification du nombre de 
logements à produire dans les zones 1 AU par la réduction des VRD  

Chaque zone devrait être construite à hauteur de 70% avant de pouvoir commencer à 
urbaniser dans une nouvelle phase. Cette mesure permet de mettre en œuvre l’orientation 
51 du DOO du SCoT Il s’agit également d’une obligation réglementaire liée à la loi Climat 
et Résilience. 

3. Environnement et incidences 

Paysage et patrimoine : - Paysages : incidence considérée comme 
faible par l’intensification de l’urbanisation 
sur le « grand paysage » ; 

- Monuments historiques : périmètre non 
touché,  

- Patrimoine : pas d’impact sur le site inscrit. 
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Milieux naturels et 
biodiversité : 

- Sites Natura 2000 : du fait de son 
éloignement le projet n’engendre pas de 
nuisances sur ces sites ;  

- ZNIEFF de type 1 : les incidences du 
projet sont considérées comme nulles ; 

- Zones humides : pas d’incidences 
mentionnées ; 

- Continuités écologiques, trames vertes et 
bleues : pas davantage d’incidences ; 

- Espaces boisés classés : pas d’atteintes 
par le projet ; 

- Faune-flore : pas de mention dans le 
dossier ; 

- Préservation de la biodiversité : pas de 
mention dans le dossier   

- Espaces naturels protégés : pas de 
mention dans le dossier. 

Risques naturels :  Pas de risques mentionnés. 

Cycle de l’eau : - Eaux de surface : incidences inexistantes 
mentionnées ; 

- Eaux souterraines : incidences 
inexistantes mentionnées ; 

- Approvisionnement en eau potable : 
incidences inexistantes mentionnées. 

Gestion de 
l’assainissement : 

- Eaux usées : incidences inexistantes 
mentionnées 

- Eaux pluviales : incidences inexistantes 
mentionnées. 

Energie : Seul le PCAET de Limoges Métropole et le 
transfert de la compétence à l’EPCI sont 
abordés dans le dossier. 

Gestion des déchets :  Pas de mention dans le dossier. 

Emissions de gaz à effet 
de serre :  

Pas de mention dans le dossier. 

Qualité de l’air :  Pas de nuisances supplémentaires, 
anthropiques ou naturelles mentionnées. 

Risques technologiques : Pas d’incidence mentionnée. 

Nuisances :  - Sonores : pas de nuisance 
supplémentaire mentionnée ; 
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- Olfactives : pas de nuisances 
supplémentaires, anthropiques ou 
naturelles mentionnées.  

Changement climatique :  Pas de mention dans le dossier. 

Santé des populations :  Pas de mention dans le dossier. 

4. Remarques du commissaire enquêteur : 

Je remarque que s’agissant des ZNIEFF de type 1, il est mentionné en page 30 du dossier qu’il 
y en a deux sur la commune d’Isle, puis trois sont étudiées : les 71, 7690 et 6179 des pages 32 
à 34.  

L’importance de cette modification n’est certes pas de nature à bouleverser la situation 
existante. Cependant, il ne faut pas ignorer les nuisances quotidiennes qui pourraient apparaitre 
sur les zones densifiées, en particulier celles générées par les transports et déplacements pour 
ce qui est : 

-  du bruit ; 
-  de  la qualité de l’air ; 
-  des gaz à effet de serre ; 
- des déchets. 

 
 Ces deux derniers ne font l’objet d’aucune mention dans l’auto analyse des incidences et la 
synthèse environnementale du dossier. 
 
 

D. Synthèse et analyse des observations. 

I. Analyse des délibérations des conseils municipaux des communes (sans objet).  

II. Analyse des observations présentées et du mémoire en réponse. 

1. Prise d’informations 

1.1 Synthèses des observations : 

Deux prises d’informations sur la teneur de la modification dans les secteurs du Mas de 
l’Aurence et Mas des Landes. 

1.2  Réponses du porteur du projet : 

Ces prises d’informations n’appellent pas de réponse de la part du porteur de projet. 

1.3 Analyse du commissaire enquêteur : 

Les demandes d’informations n’appellent pas de commentaire de la part du commissaire 
enquêteur. 
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2. Environnement _ milieux _ naturels _ santé _ humaine 

2.1 Synthèses des observations : 

Les remarques et questionnements des contributeurs portent sur l’assainissement 
des eaux usées, avec notamment les solutions techniques envisagées (collectif ou 
autonome), avec les mêmes interrogations pour les eaux pluviales. 

2.2 Réponses du porteur du projet : 

Le porteur de projet précise : les services de Limoges Métropole interviendront, au 
stade de l’instruction des autorisations d’urbanisme, afin d’étudier les solutions 
proposées pour la gestion des eaux pluviales et celles des eaux usées. Ceci étant 
précisé, à l’occasion de l’élaboration du PLU, ces aspects avaient pu être étudiés. Il 
était ressorti que certains secteurs devraient bénéficier d’un système d’assainissement 
individuel. En ce qui concerne la possibilité de procéder au raccordement au système 
d’assainissement collectif. Cette possibilité sera tout à fait envisageable, sous réserve 
que le futur lotissement soit effectivement raccordé au réseau collectif. 

Pour les eaux pluviales le porteur de projet indique que des exutoires sont à trouver 
pour chacun de ces secteurs à aménager. Il est à noter qu’il est couramment requis de 
prévoir une gestion des eaux pluviales à la parcelle. 

2.3 Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend note que les solutions seront précisées lors de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. Il souscrit cependant aux questions des 
contributeurs, sur ces sujets de l’assainissement eaux usées et eaux pluviales, tant par 
les impacts sur les milieux récepteurs que par les effets et parfois dangers des 
ruissellements cumulés. 

3. Circulation _ déplacements _ services 

3.1 Synthèses des observations : 

Il est fait mention par deux administrés des risques sur un virage de la VC 15 dans le 
secteur du Mas de l’Aurence. 

3.2 Réponses du porteur du projet : 

Le porteur de projet indique que même si ces contributions sortent du cadre de 
l’enquête publique relative à la procédure permettant de mettre en compatibilité le PLU 
avec le SCoT, les services compétents seront sollicités et pourront apprécier les 
difficultés de sécurité ou de flux de trafic sur le secteur. 
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3.3 Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend note des réponses du porteur de projet, pour la 
sollicitation des services compétents, malgré le fait que ces contributions soient hors 
du cadre de la présente enquête publique.  

4. Urbanisme _ aménagement 

4.1 Synthèses des observations : 

Trois contributions sur ces sujets : une information sur la densification et deux 
questions :une sur les services publics, puis une sur le zonage sur des parcelles du val 
d’Enraud. 

4.2 Réponses du porteur du projet : 

En ce qui concerne la densification, au vu de l’absence d’interrogation, le porteur de 
projet n’a pas de remarque à formuler.  

Sur les services publics, le porteur de projet s’appuie sur Le PADD qui prévoit une 
orientation intitulée « Assurer un développement urbain maîtrisé », au sein de son axe 
2 « Engager un développement à long terme pour préparer l’avenir du territoire ». Cette 
orientation précise que ces secteurs ont été choisis en fonction de la desserte en 
transports en commun, l’accessibilité par le réseau des « voies vertes ». Puis sur la 
procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été 
prescrite par délibération en date du 29 juin 2023 qui permettra de réinterroger les choix 
opérés durant l’élaboration de l’actuel PLU. 

S’agissant du zonage sur des parcelles du val d’Enraud, il est précisé par le porteur de 
projet que la procédure de modification n°11 n’a pas pour objet de reclasser des 
parcelles en zone urbanisable. En revanche, la procédure d’élaboration du PLUi est en 
cours, les administrés peuvent formuler leurs demandes et observations relatives au 
changement de zonage de leur parcelle, dans le cadre de la concertation afférente. 

4.3 Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses apportées par le porteur de projet. 
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E. Clôture du rapport. 

 

 

Etabli à Saint-Junien, le 7 avril 2025 

 

 

Le commissaire d’enquêteur, Michel Burguet, 
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A. Organisation et déroulement de l’enquête 

I. Rappel de l’objet 

La modification n°11 du PLU que la communauté urbaine de Limoges Métropole a souhaité 
mener par délibération en date du 13 mai 2023 sur la commune d’Isle, porte sur la modification 
des zones 1AU sur les sites du Val d’Enraud et de Bellevue, avec l’adaptation du règlement 
graphique et des Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). Cette modification 
permettra une mise en compatibilité du PLU avec le SCoT.   

. 

II. Organisation de l’enquête  

Par décision n° E24000090/87 de monsieur le vice-président du tribunal administratif de 
Limoges en date du 19 décembre 2024, monsieur Michel BURGUET directeur de services 
techniques, en retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour la présente 
enquête. Monsieur Clarisse ROUGIER a été nommé en qualité de commissaire enquêteur 
suppléant. 

Cette décision est rappelée dans l’arrêté n° 26223 en date du 23 janvier 2025 pris par monsieur 
le Président de Limoges. Arrêté qui a prescrit une enquête publique d’une durée de 17 jours, 
du mercredi 26 février 2025 à 9h00 au mardi 14 mars 2025 jusqu’à 16h30, au titre du code de 
l’urbanisme, notamment les articles L153-31 et suivants, L153-41, du code de 
l’environnement, notamment les articles L123-1 et suivants et R 123-1 et suivants, puis du 
code des relations entre le public et l’administration, et notamment son article L. 311-9. 

 

III. Déroulement de l’enquête  

L’arrêté qui porte l’ouverture de l’enquête publique précise comme il suit la période et les dates 
des permanences du commissaire enquêteur. 

 

Période : 17 jours, du mercredi 26 février 2025 à 9h00 
au vendredi 14 mars 2025 jusqu’à 16h30. 

 

Lieu : Mairie d’Isle 

 

Permanences : 

Dates Heures 

Mercredi 26 février 2025 9h00 à 12h00 

Mercredi 5 mars 2025 14h00 à 17h00 

Vendredi 14 mars 2025  14h00 à 16h30 
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IV. Clôture de l’enquête  

Les registres d’enquête contenant 9 observations, sur le seul registre ouvert à la mairie d’Isle, 
ont été clos par mes soins (article 8 de l’arrêté communautaire n° 26223 en date du 23 janvier 
2025) le vendredi 14 mars 2025 à 16 heures 30, à l’expiration du délai d’enquête. 

 

V. Procès-verbal de synthèse des observations 

Le procès-verbal de synthèse a été remis à madame Jade Juignet Chargée d'études 
d'urbanisme, de la Direction de l'Aménagement Durable du Territoire - pôle Aménagement, 
Espace Public et Mobilités Durables, par voie électronique, le 19 mars 2025, soit 4 jours après 
la clôture de l’enquête. 

Le mémoire en réponse du porteur de projet m’a été transmis le 2 avril 2025, par voie 
électronique, soit 12 jours après la notification du procès-verbal des observations. 

 

B. Synthèse et analyse du dossier 

I. Demandeur et rappel de la demande 

La communauté urbaine de Limoges Métropole située dans le département de la Haute-Vienne 
en région Nouvelle-Aquitaine, représentée par son Président monsieur Guillaume Guérin, est 
un Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) auquel adhère La commune 
d’Isle qui, avec ses 7915 habitants et une superficie de 2018 hectares elle est la quatrième 
commune de l’EPCI. Elle est également la commune la plus proche géographiquement de 
Limoges, à l’ouest de celle-ci.  

Cette demande de modification n° 11 du PLU d’Isle initiée La communauté urbaine de Limoges 
Métropole porte sur la modification du zonage des zones 1AU sur les sites du Val d’Enraud et 
de Bellevue, avec l’adaptation du règlement graphique et des Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). Cette modification permettra une mise en compatibilité du PLU avec le 
SCoT.  

 L’enquête publique prescrite a été conduite sur une durée minimale de 15 jours, en déclinaison 
des dispositions des articles L123-1 et suivants et 123-9 et suivants du code de l’environnement, 
puis de l’avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code 
de l’urbanisme, par la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), sur l’absence de 
nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification n°11 du 
plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d’Isle (87). 
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II. Compatibilité, environnement et incidences 

1. Compatibilité  

Cette modification n° 11, par l’adaptation des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) en ce qui concerne le nombre de logements, permet de rester dans les 
Objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

S’agissant du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), le respect des orientations du DOO 
se trouve renforcé, notamment pour les 51, 64 et 66 en particulier pour cette dernière qui vise 
à répartir les secteurs d’ouverture à l’urbanisation au maximum dans 3 villages et le bourg.  

2. Environnement et incidences 

Selon le tableau ci-dessous, l’analyse des incidences est mentionnée comme très 
majoritairement neutre, sur la base d’éléments démonstratifs ou chiffrés qui restent cependant 
succincts.  

 

Paysage et patrimoine : - Paysages : incidence considérée comme 
faible par l’intensification de l’urbanisation 
sur le « grand paysage » ; 

- Monuments historiques : périmètre non 
touché,  

- Patrimoine : pas d’impact sur le site inscrit. 

Milieux naturels et 
biodiversité : 

- Sites Natura 2000 : du fait de son 
éloignement le projet n’engendre pas de 
nuisances sur ces sites ;  

- ZNIEFF de type 1 : les incidences du 
projet sont considérées comme nulles ; 

- Zones humides : pas d’incidences 
mentionnées ; 

- Continuités écologiques, trames vertes et 
bleues : pas davantage d’incidences ; 

- Espaces boisés classés : pas d’atteintes 
par le projet ; 

- Faune-flore : pas de mention dans le 
dossier ; 

- Préservation de la biodiversité : pas de 
mention dans le dossier   

- Espaces naturels protégés : pas de 
mention dans le dossier. 

Risques naturels :  Pas de risques mentionnés. 
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Cycle de l’eau : - Eaux de surface : incidences inexistantes 
mentionnées ; 

- Eaux souterraines : incidences 
inexistantes mentionnées ; 

- Approvisionnement en eau potable : 
incidences inexistantes mentionnées 

Gestion de 
l’assainissement : 

- Eaux usées : incidences inexistantes 
mentionnées 

- Eaux pluviales : incidences inexistantes 
mentionnées. 

Energie : Seul le PCAET de Limoges Métropole et 
transfert de la compétence à l’EPCI sont 
abordés dans le dossier. 

Gestion des déchets :  Pas de mention dans le dossier. 

Emissions de gaz à effet 
de serre :  

Pas de mention dans le dossier. 

Qualité de l’air :  Pas de nuisances supplémentaires, 
anthropiques ou naturelles mentionnées. 

Risques technologiques : Pas d’incidence mentionnée. 

Nuisances :  - Sonores : pas de nuisances 
supplémentaires mentionnées ; 

- Olfactives : pas de nuisances 
supplémentaires, anthropiques ou 
naturelles mentionnées  

Changement climatique :  Pas de mention dans le dossier. 

Santé des populations :  Pas de mention dans le dossier. 

 

 

 

C. Bilan des éléments négatifs et positifs  

I. Eléments négatifs du projet 

Il est dommage que la densification (nécessaire) qui va se produire sur les secteurs maintenus 
en zonage 1AU, qui de l’ordre d’une augmentation de 50 % des logements pour chaque 
secteur, ne soit pas plus appréhendée en termes de nuisances : sonores, circulation, qualité 
de l’air… 
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II. Eléments positifs du projet 

Ce projet de modification va dans le sens de limitation de la consommation de l’espace, par 
la priorisation des zones de manière graduée et plus largement incite à la réflexion de 
l’urbanisation à mener, en conformité avec le SCoT. 

 

D. Conclusion et avis du commissaire enquêteur : 

En prolongement des éléments négatifs et positifs énoncés précédemment, par lesquels sont 
mis en évidence les points qui doivent permettre l’indispensable cohabitation des thématiques 
de la limitation de la consommation de l’espace par la densification des logements avec la 
qualité de vie des habitants : 

J’émets un AVIS FAVORABLE à la demande de modification n° 11 portée par Limoges 
Métropole sur la commune d’Isle avec la recommandation qui porte sur les moyens à mettre 
en œuvre lors de l’instruction et le suivi des autorisations d’urbanisme afin de concilier la 
densification des logements avec le bien-être et l’acceptabilité par les résidents, puis de 
s’assurer de l’efficience des mesures qui visent à limiter l’imperméabilisation des sols et le 
ruissellement.  

 

Fait à Saint-Junien, le 8 avril 2025 

 

Le commissaire enquêteur, Michel Burguet 
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1. Délibération du conseil communautaire 
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2. Décision tribunal Administratif  
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3. Arrêté communautaire  
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4. Publicité  

4.1 Certificats d’affichage 
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4.2  Photos de l’affichage 
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4.3 Publicité par voie de presse 
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5. Procès-verbal de synthèse et ses annexes. 
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